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À Caen, le 16 juin 2023 
 
 
SITUATION AU COLLEGE DE SAINT-VALÉRY-EN-CAUX (76) 
 
 
Le rectorat de l’académie de Normandie a eu connaissance lundi 12 juin 2023 de 
comportements inappropriés de la part d’un assistant d’éducation au collège Jehan le 
Pôvremoyne de Saint-Valéry-en-Caux (76). Toutes les mesures ont été prises 
immédiatement pour prendre en charge les jeunes concernés et assurer la sécurité de 
tous les élèves. La rectrice de l’académie de Normandie tient à apporter tout son soutien 
aux jeunes victimes présumées et se tient à la disposition de leur famille. 
 
 
Lundi 12 juin 2023, les services académiques ont été avisés par un personnel de 
l’académie qu’un assistant d’éducation surveillant d’internat du collège Jehan Le 
Pôvremoyne à Saint-Valery-en-Caux avait eu un comportement inapproprié à l’égard 
d’élèves de l’établissement. L’assistant d’éducation incriminé avait présenté sa démission 
le 25 mai dernier. 
 
 
La gravité des faits rapportés a conduit la rectrice de l’académie de Normandie à rédiger 
un signalement au procureur de la République conformément à l’article 40 du code de 
procédure pénale.  
 
Parallèlement, une enquête administrative est lancée par le rectorat et une cellule 
d’écoute a été mise en place pour tous les collégiens de l’établissement. Les familles qui 
le demandent seront reçues par la direction académique de la Seine-Maritime en tout 
début de semaine prochaine. Une attention particulière est apportée à la situation des 
jeunes victimes identifiées. 
L’ensemble des personnels de l’établissement peut également solliciter 
l’accompagnement des services de l’académie de Normandie. 
 
 
Sans préjuger des résultats de l’enquête en cours, la rectrice de l’académie de 
Normandie condamne fermement de tels agissements : elle tient à apporter tout son 
soutien aux élèves et à leur famille, et à leur exprimer toute son empathie. 
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